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ARTICLE 12

Rédiger ainsi l’alinéa 15 de cet article :

« III. – Dans les lois, ordonnances et décrets, pour leur application outre-mer : »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un toilettage plus ciblé des textes législatifs et réglementaires réduit fortement le risque 
d’apparition d’incohérences juridiques dans certains d’entre eux.


